
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Avis relatif à l’extension de la convention collective  
dans la branche des salariés en portage salarial 

NOR : ETST1710859V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les 
employeurs et tous les salariés entrant dans son champ d’application, les dispositions de la convention collective ci- 
après indiquée. 

Le texte de cette convention pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont priées de 
faire connaître leurs observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social (DGT, bureau RT 2), 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Convention collective du 22 mars 2017. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue 

social. 

Objet : 
Portage salarial. 

« Article 1er. – Champ d’application 
Le champ d’application de la présente convention collective s’applique aux seuls salariés portés, au sens de 

l’article L. 1254-2 du code du travail et à l’entreprise qui a pour activité le portage salarial dans les conditions 
définies par la loi, soumise notamment à une obligation de déclaration préalable et de garantie financière et 
exerçant sur le territoire français, y compris les départements d’outremer, et ce quel que soit le pays 
d’établissement de l’entreprise de portage salarial. 

Le salarié porté est celui qui est à l’origine de la prestation qu’il aura à effectuer pour le compte d’une entreprise 
cliente. Le choix de l’entreprise de portage salarial lui appartient. 

Le salarié porté dispose d’un niveau d’expertise et de qualification tel qu’il s’accompagne nécessairement d’une 
autonomie dans la négociation de la prestation avec le client et dans l’exécution de cette prestation. Ces notions 
sont définies à l’article 2 du présent chapitre. 

Les prestations de service à la personne ne peuvent pas être effectuées en portage salarial. 
Les conditions générales de travail et d’emploi applicables aux salariés fonctionnels des entreprises de portage 

salarial ne relèvent pas de la présente convention collective. Une négociation ultérieure portera sur le cadre 
conventionnel applicable à ces salariés. 

Les conditions requises pour exercer son activité professionnelle en tant que salarié porté conduisent les 
partenaires sociaux à considérer la présente convention collective comme étant catégoriel, les salariés portés ne 
relevant pas du premier collège ouvriers employés. » 

Signataires : 
Syndicats des professionnels de l’emploi et portage salarial (PEPS) ; 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFE-CGC, à la CGT-FO, à la CGT, à la CFDT et 

à la CFTC.  
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